
4747. 3-Méthylpyridine (numéro CAS 108-99-6) (sauf lorsque
cette substance est exploitée dans les conditions prévues à la
rubrique 4330). 

4.7 Substances et mélanges nommément désignés

(créée par le Décret n° 2014-285 du 3 mars 2014, article 4)

3-Méthylpyridine (numéro CAS 108-99-6) (sauf lorsque cette substance est
exploitée dans les conditions prévues à la rubrique 4330).

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant :

1. Supérieure ou égale à 500 t (A-3)

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à
500 t (D)

 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 500 t.

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 2 000 t.

Régime de la déclaration : Arrêté du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs
des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou
4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511

Arrêté du 20/04/05 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436,
4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole
brut sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511

Régime de l'autorisation : Arrêté du 03/10/10 relatif au stockage en réservoirs
aériens manufacturés exploités au sein d'une installation classée soumise à
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autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722,
4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une
ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511

Arrêté du 24/09/20 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides
inflammables, exploités au sein d'une installation classée pour la protection de
l'environnement soumise à autorisation

Arrêté du 18/04/08 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou
combustibles et à leurs équipements annexes exploités au sein d'une installation
classée soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration au titre de l'une ou
plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746,
4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos
4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement

 

Guides liquides inflammables

Source URL: https://aida.ineris.fr/reglementation/4747-3-methylpyridine-numero-
cas-108-99-6-sauf-lorsque-cette-substance-est-exploitee 

AIDA - 28/10/2025 - seule la version publiée au journal officiel fait foi

/reglementation/arrete-240920-relatif-stockage-recipients-mobiles-liquides-inflammables-exploites
/reglementation/arrete-180408-relatif-reservoirs-enterres-liquides-inflammables-combustibles-a-leurs
https://aida.ineris.fr/guides/liquides-inflammables

